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Annexe 1 : Servitudes d’Utilité Publique (Art. R.151-51 du code de 
l’urbanisme)  

 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols sont établies dans l’intérêt général, 
indépendamment de toute relation de voisinage. Elles entraînent des limitations à l’exercice du droit de 
propriété en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine 
naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’ensemble des servitudes d’utilité publique, impactant le territoire de la commune, sont répertoriées dans le 
tableau ci-dessous. Il est nécessaire que, lors de son élaboration, le PLU prenne en compte ces servitudes 
de nature à influer sur le choix des grandes orientations d’aménagement et de développement. Elles feront 
l’objet d’un plan qui doit être annexé au PLU. 
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PM1 – Plan de prévention des risques naturels prévisibles  

 

La commune de Pont-de-Roide-Vermondans a fait l’objet de trois arrêtés de catastrophe naturelle (date 
de début du phénomène) : 
 

 
 
 
 
Le plan de prévention du risque inondation 
 
La commune est concernée par le Plan de Prevention des Risques inondation (PPRi) Doubs Amont 
approuvé par arrêté préfectoral du 01 juin 2016. 
 

 

Source : carto2.geo-ide 
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Des zones inondables sont également recensées dans l’atlas des secteurs submersibles du Doubs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Geo Ide carto 2 
Extrait atlas départemental des zones inondables 
 
 
 
 
Le territoire communal est potentiellement concerné par des inondations par remontées de nappe. 
 

  
Source carte : Infoterre-BRGM 
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Plan de gestion du risque inondation (PGRI)  
 
La commune de Pont-de-Roide-Vermondans est située dans le territoire à risque important d’inondation (TRI) 
de Belfort – Montbéliard. Le SCoT en tant que document intégrateur est compatible avec le PGRI. 

 
Le barrage du Châtelot 

 
La commune est incluse dans la zone d’inondation spécifique (ZIS) couverte par le plan particulier 
d’inondations du barrage du Châtelot signé le 31 mai 2013. 
Ces éléments seront à prendre en compte dans le plan local d’urbanisme. 

 

L’aléa retrait-gonflement des sols argileux 
 

La commune est concernée en partie par un aléa faible à moyen du phénomène. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : carto2.geo-ide 2023 
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I1 – Servitude relative à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de gaz et 
de certaines canalisations de distribution de gaz 
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Annexe 2 : Plan des servitudes  
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Annexe 3 : Le classement sonore des infrastructures 

 
Le territoire est traversé par une route à grande circulation (RGC), la RD437 qui traverse le territoire de la 
commune selon un axe Nord/Sud passant par le centre de l’agglomération. Elle relie la ville de Saint-Claude 
dans le département du Jura à la ville de Montbéliard. 
En raison des risques pour la santé, lies aux bruits des infrastructures terrestres que des risques accrus en 
matière de sécurité routière (accès et traverses de la RGC), le développement de l’urbanisation le long de 
cette RGC n’est pas souhaitable. 
 
L’observatoire départemental de sécurité routière a relevé 10 accidents corporels durant les 5 dernières 
années. 7 ont eu lieu en agglomération dont 4 refus de priorité, deux avec un taux d’alcool positif et deux 
excès de vitesse. Un piéton a perdu la vie sur un passage sécurisé et quatre conducteurs de deux-roues 
motorisés ainsi que 5 conducteurs de véhicules légers ont été blessés. Sur les 3 accidents corporels hors 
agglomération, deux concernent des deux-roues motorisés. On peut considérer que cette commune est 
concernée par un enjeu de sécurité routière, principalement sur la départementale 437 dans la traversée 
d’agglomération. 
 
Le territoire communal est concerné par le classement sonore des infrastructures terrestres. La RD 437, 
classée en catégorie 3, traverse la commune. Une bande de 100 m de part et d’autre de l’infrastructure impose 
des normes acoustiques spécifiques pour les nouvelles constructions concernant l’habitation, l’enseignement, 
les établissements de santé et les hébergements. 
 
La RD 437 est concernée par le principe d’inconstructibilité posé par l’article L.111-6 du Code de 
l’urbanisme. Une bande de 75 mètres inconstructible est obligatoire de part et d’autre de cette route. 
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Annexe 4 : Bois et forêts relevant du régime forestier (Art. R.151-53-7° du 
code de l’urbanisme) 

La commune de Pont-de-Roide-Vermondans comporte une forêt qui relève du régime forestier. Les règles 
de gestion sont précisées dans les documents d’aménagement forestier, ainsi que les zonages 
environnementaux et les prescriptions associées :  
https://www.onf.fr/ 
 

 

  

https://www.onf.fr/
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Annexe 5 : Le risque mouvements de terrain 

 

La commune a fait l’objet de 3 arrêtés de catastrophe naturelle. 
 

 
 
 
La commune est impactée par l’aléa glissement de terrains, affaissement, effondrement, éboulement et la 
présence d’indices karstiques. 
 

Contexte règlementaire  

▪ La loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs, modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative 
au renforcement de la protection de l’environnement. 

▪ Le décret 95-1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005. 

▪ Le code de l’environnement (articles L.562-1 et suivants, R.562-1 et suivants). 

 

L’atlas, réalisé en 2000 et mis à jour en 2012 par la DDT du Doubs, recense les secteurs à risque de 
mouvements de terrain sur le territoire du département du Doubs. 

La commune est concernée par : 

- zone sensible à l’aléa éboulement : aléa faible à fort, 

- zone sensible aux glissements : aléa faible à très fort dont une zone de glissement avéré, 

- zone sensible aux affaissements / effondrements : aléa faible, 

- indices karstiques présents : aléa fort. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En outre, les bases de données administrées par le BRGM pourront être consultées. Ces outils, accessibles via les liens 
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/ et 
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http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain#/ constituent des recensements des mouvements de terrain 
connus. 

 

 

Une carte interactive qualifiant les aléas est consultable sur le site des Services de l’État dans le Doubs : 

http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs 

 

 

Description des phénomènes 

 
Les affaissements et les effondrements 
 
Un affaissement est une déformation souple, sans rupture et progressive de la surface du sol. Elle se traduit 
par une dépression topographique en forme de cuvette généralement à fond plat et bords fléchis. 
 
Un effondrement est un abaissement à la fois violent et spontané de la surface sur parfois plusieurs hectares 
et plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au-dessus de la cavité s’effondrant d’un coup. La zone 
effondrée est limitée par des fractures sub-verticales. Les effondrements localisés donnent naissance à des 
fontis présentant une géométrie pseudo-circulaire dont le diamètre et la profondeur du cône peuvent aller de 
quelques mètres à quelques dizaines de mètres. 
Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau de cavités souterraines, qu’elles soient 
d’origines anthropique (carrières, mines) ou naturelle (phénomènes de karstification ou suffosion). 
Ces cavités, souvent 
invisibles en surface, sont de 
tailles variables (du mètre à 
la dizaine de mètres) et 
peuvent être interconnectées 
ou isolées. 
 
 
 
 
 

http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs
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Création d’une cavité et effondrement (sources : Graphique MEEM) 

 

Les glissements de terrain 

Les glissements de terrains sont des déplacements à vitesse variable (quelques millimètres par an à quelques 
mètres par jour) d’une masse de terrain le long d’une surface de rupture pouvant être circulaire ou plane. 
L’évolution des glissements de terrains peut aboutir à la formation de coulées boueuses dans la partie aval. 
Ces mouvements rapides d’une masse de matériaux remaniés peuvent être amplifiés lors d’épisodes 
pluvieux. 

L’extension des glissements de terrain est 
variable, allant du simple glissement de talus 
très localisé au mouvement de grande ampleur 
pouvant concerner l’ensemble d’un versant. Les 
profondeurs des surfaces de glissement varient 
ainsi de quelques mètres à plusieurs dizaines de 
mètres de profondeur. 

On parle de glissements superficiels dont les 
signes visibles en surface sont souvent 
spectaculaires (fissures dans les murs des 
habitations, bourrelets dans les champs, 
poteaux penchés…) et de glissements profonds 
qui présentent moins d’indices observables et 
qui sont donc plus difficilement détectables. 

Schéma synthétique de glissement de terrains (sources : DDT 71) 

 

En dehors des zones de glissements anciens ou récents déjà identifiés, trois types de terrains sont 
directement concernés dans le Doubs : 

• les marnes en pentes, 

• les éboulis sur versant marneux, 

• les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant non marneux. 

Les marnes sont des roches sédimentaires contenant du calcaire et de l’argile (de 35 à 65 % d’argile) et se 
situant entre les calcaires-argileux (de 5 à 35 % d’argile) et les argiles-calcareuses (de 65 à 95 % d’argile). 

 

Les éboulis sur versant marneux sont rencontrés au pied des falaises calcaires du Jurassique supérieur. 
Ils reposent, au moins en partie, sur un substratum marneux. Ils sont constitués d’éléments anguleux de taille 
variable. Ils sont généralement fixés par la végétation et, parfois, plus ou moins consolidés. 

Les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant non marneux sont des empilements de gravats 
et de cailloux, de tailles très variables, véhiculés par un glacier et qui se retrouvent déplacés à ses abords. 

 

 

Les éboulements et les chutes de blocs 

Les chutes de masses rocheuses sont des mouvements rapides, discontinus et brutaux résultant de l’action 
de la pesanteur et affectant des matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches cristallines ou 
autre. 
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Ces chutes se produisent par basculement, rupture de pied, glissement banc sur banc, à partir de falaises, 
escarpements rocheux, formations meubles à blocs (moraines par exemple), blocs provisoirement 
immobilisés sur une pente. 

Les blocs peuvent rouler et rebondir, puis se stabiliser dans une zone dite d’épandage. La trajectoire la plus 
fréquente suit la ligne de plus grande pente, mais on peut observer des trajectoires très obliques résultant du 
changement de direction lors des rebonds. Les distances parcourues ainsi que la trajectoire sont fonctions de 
la forme, du volume des blocs éboulés, de la pente du versant, de la nature du sol (réflexion ou absorption 
d’énergie), de la densité de végétation et du type d’espèces végétales. 

Le terme « écroulement de falaise » 
est utilisé lorsqu’une falaise est 
fortement sujette aux chutes de 
pierres et de blocs induisant ainsi la 
mise en place de chaos rocheux.  

 

 

 

 

Mécanisme des éboulements (sources : BRGM) 

 

 

 

Principes de prévention des risques de mouvement de terrain 

 
Les mouvements de terrains présentés dans les chapitres précédents sont des phénomènes naturels, dont 
la probabilité d’occurrence et l’intensité sont difficiles à réduire. 
Afin de limiter les risques, il convient donc d’agir sur les enjeux et leur développement. 
Dans ce cadre, les services de la Direction des Territoires du Doubs ont défini des mesures de prévention, 
adaptées à ces phénomènes naturels et à leur niveau d’aléa. 
Ces mesures, détaillées dans le présent chapitre, permettent d’éclairer les autorités compétentes en matière 
d’aménagement du territoire, mais également l’ensemble des citoyens, dans leurs projets d’aménagement, 
afin de prendre en compte les spécificités du milieu naturel. 
Lorsqu’un secteur empiète sur deux zones d’aléa, il faut tenir compte du niveau d’aléa le plus contraignant. 
 
Concernant les projets de constructions 
L’atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain identifie quatre niveaux d’aléa : faible, moyen, fort et 
très fort. Ces niveaux d’aléa sont associés aux principes suivants concernant les constructions neuves (ces 
principes peuvent être assouplis pour les « petits » projets) : 
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Autres principes de prévention 

• interdiction de combler les indices karstiques (risque de modification du régime des eaux superficielles et 
souterraines, risque d’inondation « collatéral », perte de mémoire de l’indice karstique et du risque 
d’affaissement/effondrement), 

• interdiction de créer des logements supplémentaires en aléas fort éboulement/chute de blocs (pour ne pas 
augmenter la population soumise au risque), sauf si production d’une étude géologique, hydrogéologique et 
géotechnique (mêmes conditions d’exception que pour une construction neuve). 

 

Gestion des eaux pluviales 

 

• zone à risque de glissement : 

◦ en présence d’un sol marneux ou d’éboulis sur versant marneux : interdiction d’infiltrer les eaux pluviales 
dans les terrains (la pression de l’eau pourrait provoquer une perte de cohésion de ces matériaux), 

◦ en présence de moraines, dépôts superficiels ou éboulis sur versants non marneux, ces dispositifs 
d’infiltration sont fortement déconseillés, 

• zones à risque karstique : éviter ou réguler cette infiltration (préférer une infiltration à grande profondeur, 
dans des karsts déjà actifs). 
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La délimitation des dolines 

Les dolines et autres indices karstiques (gouffres, pertes…) sont associés à un aléa fort. Elles sont 
représentées sous Cartélie (http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protectiondela- 
population/Risques-Majeurs) de manière ponctuelle, par exploitation d’informations à grande échelle (carte 
IGN…). En réalité, ces indices ont une certaine étendue spatiale, que seul un examen particulier pourra 
délimiter précisément. 

La délimitation précise de l’aléa au droit des dolines en amont des autorisations d’urbanisme, et donc 
préférentiellement lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, facilitera l’application des principes de 
prévention définis précédemment. En l’absence, l’analyse sera effectuée au cas par cas lors de l’instruction 
des demandes d’autorisation, l’aide des informations disponibles (plans topographiques, photos…)  
Exemple : 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protectiondela-
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Application en matière de planification 

 
Il convient de prendre en compte le plus en amont possible l’existence d’un aléa naturel sur un territoire. La 
bonne connaissance des aléas et une information adaptée des futurs acquéreurs ou aménageurs permet, par 
la mise en œuvre de dispositions constructives spécifiques, de limiter la vulnérabilité des enjeux futurs et de 
ne pas générer de situations à risque. 
 
Les données de l’atlas des secteurs à risques de mouvement de terrain pourront faire l’objet d’investigations 
plus fines pour préciser les contours des différents secteurs, voire le niveau d’aléa. 
En particulier : 
 
• Il est vivement recommandé de réaliser un recensement précis des indices 
d’affaissement/effondrement et de leurs surfaces et caractéristiques (voir paragraphe 
4.2.4) ; 
• la présence d’eau en surface (thalweg, source intermittente…) ou dans le proche sous-sol peut 
motiver un sur-classement d’aléa. Il en va de même des indices karstiques particulièrement 
développés (aléa très fort) ; 
 
• les contours des zones à moyenne ou forte densité d’indices peuvent être retravaillés, en fonction de ce 
recensement. Les zones sensibles au glissement peuvent être redessinées, sur la base d’une connaissance 
plus fine des pentes ou de la nature du sol. 
Les documents d’urbanisme doivent afficher clairement la constructibilité des différents secteurs.  
 
En conséquence : 
• les portions de territoire en aléa faible et moyen pourront être déclarés constructibles ; 
• les portions de territoire en aléa seront inconstructibles (sauf petits projets) ; 
• les portions de territoire en aléa seront frappés d’inconstructibilité stricte. 
 
En application des principes définis précédemment, il convient de noter les points suivants : 
• des zones en pourront être partiellement déclarées constructibles, sous condition de production préalable 
d’une étude géologique, hydrogéologique et géotechnique, et après examen et validation de cette étude par 
la DDT, 
• les conditions de réalisation des constructions neuves en aléa moyen doivent être indiquées dans le 
document d’urbanisme (à mettre en œuvre par les pétitionnaires, sous leur responsabilité) → réalisation 
préalable d’une étude géotechnique ou respect des mesures de réduction de la vulnérabilité préconisées par 
la DDT pour le risque considéré (voir chapitre suivant). 
Il convient ensuite de faire figurer, dans les différentes pièces du document d’urbanisme, toutes les 
informations relatives à la connaissance des risques (cf.– prise en compte des risques). 
 
 
 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des projets 
 
Certaines dispositions techniques simples permettent de limiter la vulnérabilité des projets autorisés. 
Elles doivent être mises en œuvre sous la responsabilité des maîtres d’ouvrage dès la phase de conception 
des projets. Ces dispositions dépendent du type de risque considéré : 
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En zone à risque d’affaissement/effondrement 
 
• limiter les descentes de charges (éviter les constructions à plusieurs niveaux) afin de réduire les risques de 
tassements différentiels, 
• purger les éventuelles poches d’argiles ou remblais anciens et substituer par des matériaux calcaires sains 
et compactés, 
• combler les éventuels petits vides, diaclases par des matériaux sains et compactés, 
• fonder les constructions de manière homogène, de préférence dans le calcaire compact et/ou au minimum 
à une cote hors gel, 
• ceinturer les parties enterrées par un système drainant, 
• limiter l’imperméabilisation des sols environnants, 
• en cas d’anomalie structurelle importante du sol, prendre l’attache d’un bureau d’études spécialisé. 
L’ensemble des risques relatifs aux affaissements/effondrements sont représentés sur la carte ci-dessous 
(source Cartélie 2018). 
 
 
 
4.4.2. En zone à risque de glissement 
 
• éviter des surcharges importantes sur la partie amont (remblais, merlons, stockage temporaire de 
matériaux…), 
• ancrer les fondations dans le sol en respectant les cotes hors gel et hors influence du retrait gonflement des 
argiles (au minimum à 0,80 m), 
• adapter la construction à la pente : 
◦ éviter les travaux de terrassement conduisant à rupture ou accentuation de la pente par réalisation de talus 
de hauteur importante (supérieur à 2 mètres),  
◦ privilégier les constructions en redans et les sous-sols partiels. 
• remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre immédiatement après la réalisation de la partie 
enterrée de l’ouvrage, 
• mettre en place un système de drainage (évacuation des eaux en dehors de la zone de travaux, sans induire 
de concentrations d’eau importantes) pour réduire les effets d’infiltration et diminuer les pressions d’eau, 
• proscrire l’infiltration dans le sol des eaux pluviales, 
• réaliser des butées en terre ou au moyen de murs de soutènement, 
• réaliser les travaux de terrassement de préférence par temps sec, couvrir la zone décaissée en cas de pluie 
ou longue interruption des travaux, 
• éviter de taluter immédiatement au pied des éventuels avoisinants (constructions ou infrastructures), 
susceptibles d’être affectés par un glissement. 
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Annexe 6 : Le risque lié au radon 

 

 

  



 

Plan Local d’Urbanisme de Pont-de-Roide-Vermondans – Annexes – Dossier d’arrêt du 30 janvier 2026- 40  

Annexe 7 : Le patrimoine archéologique 
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Annexe 8 : Annexes sanitaires  

 

 

 Direction du Cycle de l’Eau  
 Service Eau et Assainissement  
  
 Affaire suivie par Clémence CAMPION 
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ANNEXES SANITAIRES 

Assainissement – Eau Potable 
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Octobre 2025 

 

 

EAU POTABLE 

 

L’UDI de Pont de Roide est alimentée par 2 puits dans la nappe alluviale du Doubs (les altimétries sont 
données pour référence, à quelques mètres près) : 

- Rochedane (355 m environ), d’une capacité de 1 600 m3/j maximum, disposant d’un arrêté préfectoral 
de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en date du 30 mai 2011 ; 

- En Presle (345 m environ), d’une capacité d’environ 1000 m3/j, la procédure pour l’établissement de 
l’arrêté DUP étant en cours. 

L’eau distribuée ne subit pas de traitement au-delà d’une désinfection au chlore gazeux au niveau de chacun 
des puits, et d’une rechloration rue du Stade. 

L’UDI dispose de 3 réservoirs : 

- Wouters (405 m environ), d’un volume de stockage de 300 m3, alimenté par le puits de Rochedane ; 
- Bretey (390 m environ), d’un volume de stockage de 300 m3, alimenté depuis le réservoir de Wouters 
; 
- Planche de Fer (420 m environ), d’un volume de stockage de 300 m3, alimenté par le puits En Presle. 
Le surpresseur Chapelle, alimente le secteur Chatey, et le surpresseur Gravale, alimente la rue de la Gravale. 
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Assainissement 

 

 

La collecte : 
 
La commune de Pont de Roide Vermondans est parcourue majoritairement par des réseaux séparatifs. Le 
collecteur d’eaux usées qui se trouve dans la rue du Port recueille les eaux de l’ensemble des rues 
perpendiculaires avant de rejoindre ensuite la station d’épuration de Pont de Roide Vermondans. 
 
La station d’épuration de Pont de Roide Vermondans traite également les effluents de 8 communes : 

 
- Autechaux-Roide  
- Bourguignon 
- Ecurcey 
- Dampjoux 
- Neuchatel-Urtière 
- Noirefontaine 
- Remondans-Vaivre 
- Villars-sous-Dampjoux 

 
 
Le traitement : 
 
Les eaux usées sont dirigées vers la station d’épuration de Pont de Roide Vermondans, située au nord de la 
commune, en bordure du Doubs en rive droite. 
La capacité de l’usine et les niveaux de rejets sont définis via un arrêté préfectoral d’autorisation en date du 
15 octobre 1999. La station d’épuration peut accepter un débit journalier maximum de 1900 m3/j et une charge 
de pollution de 570 kg de DBO5 par jour. 
 
Les volumes entrants sur le système de traitement s’élèvent pour l’année 2024 à 463 705 m³, soit un volume 
journalier de 1 393 m³/j. La charge de pollution moyenne entrante est de 232 kg de DBO5. 
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Analyse de la desserte des zones AU 
 

Généralités : 
 
         - Toutes les extensions ou renforcements de conduites nécessaires à l’aménagement des zones seront 
à la charge de l’aménageur ; 
         - Le tracé des voies de desserte des zones devra permettre aux réseaux existants ou à créer, de se 
trouver sous domaine public et principalement sous des voies accessibles en tout temps par des véhicules 
lourds (type véhicule incendie, entretien…). 
 
Eau potable et eaux usées : 
Les canalisations et ouvrages créés devront obligatoirement respecter les prescriptions délivrées par Pays de 
Montbéliard Agglomération lors du Permis d’Aménager. 
 
Eaux pluviales : 
Dispositions générales pour la maîtrise des eaux pluviales privées  
 
Les dispositions ci-après sont incluses dans le règlement d’assainissement : 
Les eaux pluviales collectées à l'échelle des parcelles privées ne sont pas admises directement dans 
le réseau d'assainissement. 
 
Des modalités d'application différenciées : 
 
Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisés sont infiltrées directement dans les terrains, 
par tous dispositifs appropriés : puits perdus, drains de restitution, fossés ou noues. 
 
• Dans le cas où l'infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l'aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées avant rejet à débit régulé dans 
le réseau d'assainissement. Le stockage et les ouvrages de régulation seront dimensionnés de façon à limiter 
à 20 l/s par ha de terrain aménagé, le débit de pointe ruisselé. 
 
• La capacité de stockage est établie pour limiter ce débit de restitution pour une pluie d'occurrence décennale.  
 
• La valeur du débit de pointe ruisselé de 20 l/s par ha de terrain aménagé constitue le maximum admissible 
en l’absence de contraintes particulières sur le réseau d’assainissement. Dans le cas où la capacité résiduelle 
des réseaux publics existants serait insuffisante pour accepter sans débordement, pour une pluie 
d’occurrence décennale, un apport de débit supplémentaire calculé sur ces bases, la valeur du débit de pointe 
ruisselé de 20 l/s par ha de terrain aménagé, indiquée ci-dessus, pourra être limitée à une valeur plus faible 
par les services techniques de la Pays de Montbéliard Agglomération. La capacité de stockage établie pour 
limiter ce débit de restitution sera alors calculée en conséquence. 
 
• Si le stockage est effectué dans le sol au moyen de matériaux de porosité contrôlée, la vidange de restitution 
du stockage au réseau d’assainissement pluvial  est munie d'un clapet de protection contre le reflux d'eaux 
du réseau. 
 
• La mise en œuvre de ces dispositions nécessite une étude hydraulique à fournir par les maîtres d’œuvre, 
avec les projets d'aménagement et de construction. Cette étude, dont l'ampleur et la complexité sont 
proportionnelles aux surfaces aménagées, est exigée avec tout projet de ZAC, de demande de permis 
d’aménager et de permis de construire. Les modalités pratiques sont étudiées au cas par cas en coordination 
avec les services de PMA et ceux de la commune. Pour les habitations individuelles, la description des 
ouvrages prévus et leurs emplacements sont seuls demandés. 
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• Pour les projets d'aménagement ou de construction de parcelles déjà construites, les mesures prises pour 
limiter les eaux pluviales rejetées au réseau d’assainissement doivent permettre au minimum de stabiliser les 
rejets à ce qu'ils sont préalablement aux travaux projetés, le cas échéant de les diminuer. 
 
 

L'ensemble des mesures citées fait l'objet d'un contrôle du Service Assainissement dans le cadre de la 
délivrance des certificats de conformité des installations intérieures. 
 
En cas de non-conformité aux dispositions prévues, le propriétaire est mis en demeure de procéder aux 
mesures nécessaires à la maîtrise des eaux pluviales. L'inobservation de ces mesures conduit, après mise 
en demeure sans effet, à l'obturation provisoire du branchement au réseau d’assainissement. 
Les présentes dispositions sont applicables pour tout projet d'aménagement et de construction. Ces 
dispositions ne sont pas exclusives des dispositions prévues au titre de la Loi sur l’Eau. 
Les ouvrages, canalisations et équipements, destinés à infiltrer ou réguler les eaux pluviales, qu'ils soient 
situés sur le domaine public ou privé, sont à la charge de l'auteur de l'imperméabilisation (ce dernier 
demeurant responsable de leur bon fonctionnement) jusqu'au rejet du débit régulé dans le système 
d'assainissement public. 
Les réseaux de collecte des eaux pluviales situés sous domaine public, à l’amont des dispositifs communs de 
régulation/infiltration, pourront être intégrés dans le patrimoine de Pays de Montbéliard Agglomération sous 
les réserves suivantes : 
Le promoteur devra apporter la preuve que les formules d’infiltration/régulation à la parcelle ne peuvent pas 
être mises en œuvre dans des conditions techniques acceptables et que l’option infiltration/régulation, à 
l’échelle du lotissement ou de la ZAC constitue la formule la mieux adaptée. 
La prise en charge de la gestion et de l’entretien par Pays de Montbéliard Agglomération se limite aux seules 
canalisations enterrées, le cas échéant surdimensionnées pour servir de réservoir linéaire de 
régulation/infiltration. Les autres ouvrages en particulier les accessoires de voirie (avaloires, grilles)  ne sont 
pas pris en compte dans ces nouvelles dispositions. 
Il est nécessaire que l’assiette foncière des terrains sur lesquels se situent les systèmes de 
régulation/infiltration collectifs soit cédée en pleine propriété à une collectivité publique qui en accepte la 
cession au titre d’une de ses compétences (parc public, espace vert…) 
La prise en charge de la gestion et de l’entretien ne peut intervenir qu’après accord écrit formel de Pays de 
Montbéliard Agglomération préalablement au démarrage des travaux. Par ailleurs les ouvrages devront être 
réceptionnés et déclarés conformes par Pays de Montbéliard Agglomération. 
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Servitude 
 
 

Toute canalisation ou collecteur public traversant un terrain, fera l'objet d'une servitude de passage, publiée 
au service de la publicité foncière sur la base des éléments suivants : 
 
Le propriétaire conserve la pleine propriété du terrain de servitude ci-dessus stipulé. Il accepte à perpétuelle 
demeure dans le sol de son terrain la canalisation dont l'assiette de servitude est établie sur toute sa longueur 
et sur une largeur de 2.50 mètres de part et d'autre de son axe. 
Le propriétaire s'engage : 
  
1. A ne procéder dans une bande de 5m, soit 2.50m de part et d'autre de l'axe des canalisations (sauf les 
collecteurs à partir de 600 mm selon la distance), à aucune construction, plantation d'arbres ou arbustes ni à 
aucune façon culturale, descendant à une profondeur supérieure à un mètre. 
  
2. En cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux, de l'une ou plusieurs des parcelles considérées, à dénoncer 
au nouvel ayant droit les servitudes faisant l'objet de l'engagement ci-dessus en l'obligeant expressément à 
les respecter en ses lieux et place. 
 
 3. A laisser libre accès aux agents de Pays de Montbéliard Agglomération ou de son fermier, SEPM, pour 
toute question d'entretien ou de contrôle des réseaux. 
  
4. A signaler à Pays de Montbéliard Agglomération ou à son fermier, Véolia, tout dysfonctionnement ou 
débordement et à renoncer à tout recours contre Pays de Montbéliard Agglomération sauf en cas de défaut 
d'entretien des canalisations. 
  
5. A s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des 
canalisations et des ouvrages notamment, à ne pas stocker des charges ou faire circuler des véhicules lourds 
exerçant une contrainte supérieure à la capacité de résistance des canalisations et des ouvrages. 
 
En cas de cession, l'acte de vente devra obligatoirement faire état de ces contraintes qui devront être 
acceptées dans leur totalité par le nouvel acquéreur. 
Les travaux et la remise en état éventuelle des lieux sont à la charge du gestionnaire des réseaux intéressés, 
plantations et aménagements de surfaces exclus.  
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OAP rue sous la Vye - Projet résidentiel 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées impasse Sous la Vye. 

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans les 
terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue. 

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 
débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 
particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone. 

 

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable impasse Sous la Vye Cuvier DN 100. 
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OAP rue du Maquis - Projet résidentiel 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue du Maquis.  

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans les 
terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 
débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 
particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.  

 

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur la rue du Maquis DN 80, posé sans servitude 
à ce jour sur le chemin privé. 
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OAP Champs du Haut - Projet résidentiel 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue du Chemin Noir.  
(Une servitude est existante pour le réseau d’eaux usées et le réseau d’eaux pluviales).   

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans les 
terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 
débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 
particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.  

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur la rue du Chemin Noir DN 200. 
(Une servitude est existante sur le réseau d’eau potable). 

  



 

Plan Local d’Urbanisme de Pont-de-Roide-Vermondans – Annexes – Dossier d’arrêt du 30 janvier 2026- 56  

OAP de la Gare - Projet mixte à long terme - 40 à 70 logements 

 
Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue de la Gare.  

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans 
les terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à 
un débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 

particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone. 

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur rue des Bouleaux DN 100 avec un bouclage 
rue du 12 Septembre DN 200. Possibilité de se raccorder sur la rue de la gare DN 100.  
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OAP de la Valpeneau – Projet résidentiel 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue de Neuchâtel-Urtière.  

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans 
les terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à 
un débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 

particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.  

 

 
Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur la rue de Neuchâtel-Urtière DN 80 avec un 
bouclage rue de la Libération DN 80. 
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OAP secteur de la Vaumaille – Projet à vocation économique 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue de la Vaumaille. 

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans 
les terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à 
un débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 

particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.  

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur la rue de la Vaumaille DN 100. 
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OAP secteur des Marronniers – Projet à vocation d’activités 

Assainissement : 
 
Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées rue des Marronniers ainsi que sur tous les réseaux en 
servitude dans ce secteur. 

Les eaux pluviales des toitures et des surfaces imperméabilisées devront être infiltrées directement dans 
les terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à 
un débit maximum limité à 20l/s/ha (cette valeur pouvant être réduite jusqu’à 2 l/s/ha en cas de contraintes 

particulière à l’aval), avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.  

 

Eau potable : 
 
La distribution de la zone se fera par le réseau d’eau potable sur la rue des Marronniers DN 150, rue des 
Epicéas DN 100 ainsi que la rue des Bouleaux DN 100. 
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Annexe 9 : Plan général d’assainissement 
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